
 
 

 
 

 

EPE - Algérie Télécom - Spa 

NIF : 000216001808337 

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Annaba 

Adresse : BOULEVARD BOUZERED Hocine 

 

 

AVIS DE CONSULTATION NATIONALE 

N° 11/2022 

 

La Direction Opérationnelle des Télécommunications d’Annaba lance un avis de consultation nationale 

pour : travaux d’aménagement locaux EMRC Complexe ZIGHOUD youcef –Do Annaba– 

 

Les représentants des sociétés intéressés peuvent se présenter pour retirer le cahier des charges, 

accompagnés du cachet de l’entreprise à l’adresse ci-après : 

 

ALGÉRIE TELECOM  

Direction Opérationnelle des Télécommunications d’Annaba 

SOUS DIRECTION FONCTIONS SUPPORT 

DEPARTEMENT ACHATS ET LOGISTIQUE  

BOULEVARD BOUZERED HOCINE, ANNABA 

 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant désigné à cet effet.  

 

Les offres doivent être composées : 

1- D’une offre technique :  

2- D’une offre financière  

 

L’offre doit être présentée sous double pli fermé et sous forme de pli technique et pli financier séparés à 

l’intérieur, le pli extérieur doit être anonyme et doit porter l’objet de la soumission, et la mention 

« soumission à n’ouvrir que par le comité ADHOC », ainsi que l’adresse du service contractant et 

l’indication des travaux pour lesquels soumissionne le co-contractant.  

 

La durée accordée pour la préparation des offres est de huit (08) jours calendaires à compter de la première 

parution de l’avis de consultation sur le site web d’Algérie Télécom.  

La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres de 08h00 

à 14h00. 

Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est 

prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant. 

Les soumissions qui parviennent après la date de dépôt des plis ne seront pas prises en considération. 

Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des plis des offres techniques et financières, qui 

aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite du dépôt des plis à 14h00 à 

l’adresse précitée. 

Les candidats restent tenus pas leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix-huit (98) jours à 

compter de la date limite de dépôt des plis.  


